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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  action- 
neur  hydraulique  rotatif,  destiné  à  l'entraînement 
en  rotation  d'un  élément  tel  qu'une  gouverne  d'aé- 
ronef.  Cependant,  cette  application  n'est  pas  limita- 
tive,  cet  actionneur  étant  susceptible  d'être  mis  en 
oeuvre  pour  l'entraînement  d'éléments  très  divers. 

Le  document  US-A-3  023  741  décrit  un  dispo- 
sitif  actionneur  hydraulique  comprenant  une  palette 
montée  rotativement  et  de  manière  étanche  dans 
une  chambre  ménagée  dans  un  corps  et  sur  les 
faces  de  laquelle  peut  être  appliquée  une  pression 
de  fluide  hydraulique.  La  palette  est  mécanique- 
ment  solidaire  d'un  élément  à  entraîner  en  rotation 
et  comprend  plusieurs  parties  s'étendant  radiale- 
ment  de  part  et  d'autre  de  son  axe  de  rotation, 
chaque  partie  étant  mobile  dans  une  chambre  divi- 
sée  en  deux  compartiments  par  la  partie  précitée 
de  la  palette.  Le  dispositif  est  pourvu  d'un  circuit 
hydraulique  d'alimentation  des  chambres  en  fluide 
permettant  d'entraîner  la  palette  en  rotation  dans 
un  sens  ou  dans  l'autre. 

Le  GB-A-1  069  215  décrit  un  vérin  rotatif  à 
double  palettes,  comprenant  un  moyeu  solidaire  en 
rotation  desdites  double  palettes  et  dans  lequel  est 
ménagé  un  chambrage  axial  recevant  un  arbre 
solidaire  en  rotation  du  moyeu  et  d'un  élément  à 
entraîner.  Ce  vérin  rotatif  comprend  également  un 
corps  annulaire  entourant  les  palettes  et  présentant 
sur  sa  périphérie  deux  gorges  circonférentielles 
faisant  partie  du  circuit  de  fluide  hydraulique,  les 
palettes  et  le  moyeu  étant  en  contact  glissant  étan- 
che  avec  le  corps  par  des  joints  reçus  dans  des 
gorges. 

Ces  dispositifs  permettent  l'entraînement  en  ra- 
tation  en  direct  d'un  arbre  ou  d'un  pivot,  dés  lors 
que  cette  rotation  est  inférieure  à  un  tour,  comme 
cela  est  le  cas  notamment  pour  une  gouverne 
d'aéronef  (avions,  hélicoptères). 

Ces  dispositifs  présentent  toutefois  un  encom- 
brement  notable  et  n'ont  pas  toute  la  fiabilité  sou- 
haitable.  L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces 
inconvénients. 

Suivant  l'invention,  le  dispositif  est  caractérisé 
par  les  moyens  visés  à  la  partie  caractérisante  de 
la  revendication  1  . 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va 
suivre,  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  qui 
en  illustrent  une  forme  de  réalisation  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  : 

-  la  Figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudina- 
le  et  élévation  partielle  d'un  mode  de  réalisa- 
tion  industrielle  de  l'actionneur  selon  l'inven- 
tion; 

-  la  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale 
suivant  2-2  de  la  Figure  1  ; 

-  la  Figure  3  est  une  vue  en  élévation  en  bout 
de  l'actionneur  des  Figures  1  et  2; 

-  la  Figure  4  est  une  vue  en  perspective  par- 
tielle  de  l'actionneur  des  Figures  1  à  3  mon- 

5  trant  un  corps  enveloppant  la  palette  rotative 
et  les  connexions  du  circuit  hydraulique; 

-  la  Figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale 
et  élévation  partielle  analogue  à  la  Figure  1 
illustrant  la  mise  en  oeuvre  de  l'actionneur  à 

io  la  commande  d'un  potentiomètre  électrique. 
Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  aux  Figu- 

res  1  à  5,  l'actionneur  65  est  équipé  d'une  palette 
66  comprenant  deux  parties  radiales  70  diamétrale- 
ment  opposées  et  réunies  par  une  pièce  annulaire 

75  69  et  un  moyeu  71  de  section  annulaire  traversant 
axialement  la  pièce  annulaire  69.  Cette  dernière  est 
solidarisée  en  rotation  avec  le  moyeu  71  par  des 
cannelures  axiales  complémentaires  telles  que  72. 
De  même,  pour  assurer  l'entraînement  en  rotation 

20  de  l'arbre  73,  logé  dans  le  chambrage  axial  du 
moyeu  71  et  solidaire  d'un  élément  non  représen- 
té,  il  est  prévu  tout  moyen  approprié,  tel  que  can- 
nelures  axiales  complémentaires  90,  ménagées  sur 
la  périphérie  de  l'arbre  73  et  dans  la  paroi  interne 

25  du  moyeu  71.  Du  côté  opposé  à  l'arbre  73,  un 
boulon  130  muni  d'un  filetage  190  est  vissé  dans 
un  taraudage  du  moyeu  71  ,  coaxialement  à  l'arbre 
73,  et  permet  de  serrer  les  roulements  92,  93. 

L'actionneur  65  comprend  également  un  corps 
30  annulaire  74  entourant  les  parties  radiales  70  et  la 

pièce  centrale  69,  et  sur  la  périphérie  duquel  sont 
usinées  deux  gorges  circonférentielles  75,  76 
coaxiales  à  l'axe  général  X-X  de  l'actionneur.  La 
gorge  75  communique  d'une  part  avec  un  conduit 

35  d'alimentation  77,  78  ménagé  dans  une  enveloppe 
extérieure  79  et  un  manchon  80,  et  d'autre  part 
avec  deux  conduits  radiaux  81  percés  dans  le 
corps  74  et  débouchant  dans  des  chambres  res- 
pectives  82,  83.  De  même,  la  gorge  76  communi- 

40  que  d'une  part  avec  un  conduit  d'alimentation  84, 
agencé  dans  l'enveloppe  79  et  qui  débouche  dans 
un  alésage  85  d'un  second  manchon  87,  et  d'autre 
part  avec  deux  conduits  radiaux  86  du  corps  74, 
qui  débouchent  dans  les  deux  autres  chambres 

45  hydrauliques  88,  89.  Le  corps  74  est  pourvu  d'un 
joint  annulaire  74a  logé  dans  une  gorge  du  corps 
formée  entre  les  gorges  75,  76. 

Les  chambres  82,  83  et  88,  89  sont  délimitées 
par  le  corps  74  et  par  les  parties  radiales  70  ainsi 

50  que  par  la  pièce  centrale  69.  Cette  dernière  ainsi 
que  les  parties  radiales  70  sont  montées  de  maniè- 
re  étanche  par  rapport  au  corps  74  par  des  joints 
91,  120  reçus  dans  des  gorges  respectives  du 
corps  74  et  des  extrémités  des  parties  radiales  70. 

55  L'actionneur  65  est  également  équipé  de  deux 
paliers  92  de  roulement  à  billes  93,  interposés 
entre  le  moyeu  71  et  un  corps  annulaire  94  conte- 
nu  dans  l'enveloppe  79.  Cette  dernière  est  munie 
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de  deux  collerettes  radiales  97,  98  intercalées  en- 
tré  les  parties  radiales  70  et  les  roulements  92,  qui 
sont  complémentairement  maintenus  en  place  axia- 
lement  par  une  collerette  terminale  99  du  moyeu 
71.  L'ensemble  est  fermé,  du  côté  opposé  à  la 
collerette  99,  par  un  couvercle  101  maintenu  par 
des  vis  102  de  fixation  engagées  dans  l'enveloppe 
94. 

Lorsque  le  fluide  hydraulique  sous  prèssion 
d'alimentation  pénètre  dans  les  conduits  78,  77  et 
la  gorge  75,  ce  fluide  parvient  par  les  perçages 
radiaux  81  aux  deux  chambres  opposées  82,  83,  et 
fait  tourner  la  palette  66  dans  le  sens  horaire.  Le 
fluide  retourne  au  réservoir  à  partir  des  chambres 
88,  89  par  les  conduits  86,  la  gorge  76,  la  canalisa- 
tion  84  et  le  manchon  87.  Ce  mouvement  de  rota- 
tion  est  inversé  si  la  pression  hydraulique  est  ache- 
minée  par  la  gorge  76. 

La  Figure  5  montre  un  actionneur  100  identi- 
que  à  l'actionneur  65,  à  l'exception  du  fait  que  son 
couvercle  101  est  remplacé  par  une  collerette  103 
qui  reçoit  l'extrémité  104  d'un  potentiomètre  élec- 
trique  105  d'arbre  73.  Ce  potentiomètre  105  est 
muni  d'un  curseur  106  entraîné  en  rotation  de 
manière  connue  en  soi  par  l'arbre  73  sur  la  résis- 
tance  du  potentiomètre,  lorsque  cet  arbre  est  lui- 
même  mis  en  rotation  comme  décrit  ci-dessus  en 
référence  aux  Figures  1  à  4. 

En  variante,  il  est  possible  d'associer  à  l'arbre 
73  de  l'actionneur  65,  100,  un  élément  de  détection 
de  position  rotatif  quelconque,  le  potentiomètre  105 
n'étant  donné  qu'à  titre  d'exemple.  Une  telle  dispo- 
sition  permet  d'insérer  ces  éléments  dans  une  bou- 
cle  d'asservissement  électro-hydraulique. 

Revendications 

1.  Dispositif  actionneur  (65)  hydraulique  rotatif 
comprenant: 
une  palette  (66)  montée  rotativement  et  de 
manière  étanche  dans  un  boîtier  (74,  79,  94)  et 
comportant  deux  parties  radiales  (70)  diamé- 
tralement  opposées  et  réunies  par  une  pièce 
annulaire  centrale  (69), 
ces  deux  parties  (70)  étant  mobiles  chacune 
dans  un  compartiment  (83,  88;  82,  89)  ména- 
gées  dans  le  boîtier  (74,  79,  94)  et  s'étendant 
sur  un  secteur  angulaire  inférieur  à  une  demi- 
circonférence, 
ces  compartiments  étant  divisés  par  lesdites 
parties  (70)  en  quatre  chambres  de  travail  (82, 
83,  88,  89);  et  un  circuit  hydraulique  (75,  76, 
77,  78,  81,  84,  85,  86)  d'alimentation  des 
chambres  (82,  83,  88,  89)  en  fluide  réalisé  de 
façon  à  pouvoir  entraîner  la  palette  (66)  en 
rotation  dans  un  sens  ou  dans  l'autre; 
caractérisé  en  ce  que  la  pièce  annulaire  (69) 
reçoit  un  moyeu  (71)  solidaire  en  rotation  de  et 

traversant  axialement  ladite  pièce  annulaire 
(69)  et  dans  lequel  est  ménagé  un  chambrage 
axial  recevant  un  arbre  (73)  solidaire  en  rota- 
tion  du  moyeu  (71)  et  d'un  élément  à  entraî- 

5  ner;  et 
en  ce  que  le  dispositif  actionneur  (65)  est 
équipé  de  paliers  de  roulements  (92)  interpo- 
sés  entre  le  moyeu  (71)  et  le  boîtier  (74,  79, 
94),  montés  de  manière  étanche  à  l'égard  des- 

w  dites  chambres  (82,  83  88  89). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  boîtier  comporte  un  corps  (74) 
entourant  la  palette  (66)  et  présentant  sur  sa 

15  périphérie  deux  gorges  circonférentielles  (75, 
76)  communiquant  chacune,  d'une  part  avec 
des  conduits  (77,  78,  84)  de  passage  du  fluide 
hydraulique  percés  dans  une  enveloppe  (79) 
contenant  le  corps  annulaire  (74)  et  la  palette 

20  (66),  et  d'autre  part  avec  des  perçages  radiaux 
respectifs  d'entrée  (81)  dans  les  chambres  (82, 
88)  et  de  sortie  (86)  de  celles-ci,  ménagés 
dans  le  corps  annulaire  (74). 

25  3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  annulaire  (69)  de  la 
palette  (66)  et  son  moyeu  (71)  sont  solidarisés 
en  rotation  par  des  cannelures  axiales  (72) 
complémentaires,  de  même  que  l'arbre  (73)  et 

30  le  moyeu  (71). 

Claims 

1.  Rotary  hydraulic  actuator  device  (65),  compris- 
35  ing: 

a  vane  (66)  which  is  mounted  rotatably  and 
sealingly  in  a  housing  (74,  79,  94)  and  has  two 
diametrically  opposed  radial  parts  (70)  con- 
nected  by  a  central  annular  pièce  (69), 

40  thèse  two  parts  (70)  each  being  movable  in  a 
chamber  (83,  88;  82,  89)  made  in  the  housing 
(74,  79,  94)  and  extending  over  an  angular 
sector  smaller  than  half  a  circumference, 
thèse  chambers  being  divided  by  the  said 

45  parts  (70)  into  four  work  compartments  (82,  83, 
88,  89); 
and  a  hydraulic  circuit  (75,  76,  77,  78,  81,  84, 
85,  86)  for  supplying  the  compartments  (82, 
83,  88,  89)  with  fluid  and  constructed  to  be 

50  able  to  rotate  the  vane  (66)  in  one  direction  or 
the  other; 
characterized  in  that  the  annular  pièce  (69) 
receives  a  hub  (71)  which  is  fixed  non-rotatably 
to  and  passes  axially  through  the  said  annular 

55  pièce  (69)  and  in  which  there  is  made  an  axial 
recess  receiving  a  shaft  (73)  fixed  non-rotatab- 
ly  to  the  hub  (71)  and  to  an  élément  to  be 
driven;  and 
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in  that  the  actuator  device  (65)  is  equipped 
with  roller  bearings  (92)  placed  between  the 
hub  (71)  and  the  housing  (74,  79,  94)  and 
mounted  sealingly  with  respect  to  the  said 
compartments  (82,  83,  88,  89). 

2.  Actuator  device  according  to  Claim  1,  char- 
acterized  in  that  the  housing  has  a  body  (74) 
surrounding  the  vane  (66)  and  having  on  its 
periphery  two  circumferential  grooves  (75,  76) 
which  each  communicate,  on  the  one  hand, 
with  conduits  (77,  78,  84)  carrying  hydraulic 
fluid  and  made  in  a  casing  (79)  containing  the 
annular  body  (74)  and  the  vane  (66)  and,  on 
the  other  hand,  with  respective  radial  bores 
providing  an  inlet  (81)  to  the  compartments 
(82,  88)  and  an  outlet  (86)  therefrom,  made  in 
the  annular  body  (74). 

3.  Actuator  device  according  to  Claim  1  or  2, 
characterized  in  that  the  annular  pièce  (69)  of 
the  vane  (66)  and  its  hub  (71)  are  fixed  non- 
rotatably  by  complementary  axial  grooves  (72), 
as  are  the  shaft  (73)  and  the  hub  (71). 

Patentanspruche 

1.  Hydraulischer  rotierender  Antrieb  (65),  beste- 
hend  aus: 
einem  Flugel  (66),  der  drehbar  und  dicht  in 
einem  Gehâuse  (74,  79,  94)  montiert  ist  und 
zwei  diamétral  entgegengesetzte  und  durch  ein 
zentrales  ringfôrmiges  Teil  (69)  miteinander 
verbundene  radiale  Teile  (70)  besitzt,  wobei 
dièse  beiden  Teile  (70)  jeweils  in  einem  Abteil 
(83,  88;  82,  89)  beweglich  sind,  das  in  dem 
Gehâuse  (74,  79,  94)  ausgespart  ist  und  sich 
Liber  einen  Winkelsektor  von  weniger  als  ei- 
nem  halben  Kreisumfang  erstreckt,  und  dièse 
Abteile  durch  die  Teile  (70)  in  vier  Arbeitskam- 
mern  (82,  83,  88,  89)  unterteilt  sind, 
und  einem  hydraulischen  Kreis  (75,  76,  77,  78, 
81  ,  84,  85,  86)  zur  Speisung  der  Kammern  (82, 
83,  88,  89)  mit  Fluid,  der  so  ausgebildet  ist, 
da/S  er  den  Flugel  (66)  in  der  einen  Richtung 
oder  in  der  anderen  in  Drehung  versetzen 
kann, 
dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  ringfôrmige 
Teil  (69)  eine  Nabe  (71)  aufnimmt,  die  bezug- 
lich  Drehung  mit  dem  ringfôrmigen  Teil  (69) 
fest  verbunden  ist  und  dièses  axial  durchquert 
und  in  der  eine  axiale  Bohrung  zur  Aufnahme 
einer  Welle  (73)  vorgesehen  ist,  die  bezuglich 
Drehung  mit  der  Nabe  (71)  und  einem  anzu- 
treibenden  Elément  fest  verbunden  ist,  und 
da/3  der  Antrieb  (65)  mit  Wâlzlagern  (92)  aus- 
gerustet  ist,  die  zwischen  der  Nabe  (71)  und 
dem  Gehâuse  (74,  79,  94)  angeordnet  sind 

und  bezuglich  der  Kammern  (82,  83,  88,  89) 
dicht  montiert  sind. 

2.  Antrieb  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
5  zeichnet,  da/S  das  Gehâuse  einen  Kôrper  (74) 

besitzt,  der  den  Flugel  (66)  umgibt  und  auf 
seinem  Umfang  zwei  Umfangsnuten  (75,  76) 
besitzt,  die  jeweils  einerseits  mit  Kanâlen  (77, 
78,  84)  zum  Hydraulikfluiddurchgang  verbun- 

io  den  sind,  die  in  einen  den  ringfôrmigen  Kôrper 
(74)  und  den  Flugel  (66)  enthaltenden  Mantel 
(79)  gebohrt  sind,  und  andererseits  mit  radia- 
len  Bohrungen  zum  Eingang  (81)  in  die  Kam- 
mern  (82,  88)  bzw.  zum  Ausgang  (86)  aus 

is  diesen,  die  in  dem  ringfôrmigen  Kôrper  (74) 
vorgesehen  sind. 

3.  Antrieb  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/S  das  ringfôrmige  Teil  (69) 

20  des  Flugels  (66)  und  seine  Nabe  (71)  ebenso 
wie  die  Welle  (73)  und  die  Nabe  (71)  bezuglich 
Drehung  durch  axiale  Rillen  miteinander  fest 
verbunden  sind. 
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